
Comment voter en temps de crise sanitaire      
 
Le Prix des Incos est une action lecture citoyenne. Chaque enfant participant dispose d’une 

voix pour voter pour son livre préféré. Chaque coordinateur du projet recense les voix 

obtenues pour chacun des livres et les enregistre sur notre site Internet. Cette année, pour 

l’édition 2020-2021, vous avez jusqu’au mardi 16 juin pour le faire. 

 

Du fait de la crise sanitaire qui dure, vous êtes nombreux à nous poser des questions sur le 

vote et ses modalités. Nous avons répertorié les principales questions qui nous étaient posées. 

 

Les enfants n’auront pas lu tous les livres de leur sélection. Peuvent-ils voter ? 

Oui. 

Même si les élèves n’ont pas eu le temps de lire tous les livres, nous les encourageons 

vivement à voter pour leur livre préféré. Ils se sont investis et ce serait dommage de les priver 

de voter et donc d’exprimer leur choix.  

 

Je ne vais pas revoir mes élèves/mon groupe de lecteurs avant la fin de l’année scolaire. 

Comment puis-je récolter les votes ? 

Nous vous conseillons de récolter les voix des jeunes lecteurs par mail ou par téléphone, puis 

de les enregistrer sur notre site Internet dans la partie dédiée. 

 

Je vais revoir mes élèves/mon groupe de lecteur. Avec la distanciation physique à respecter, 

comment organiser le vote ? 

Nous vous conseillons d’organiser un vote à main levée ou de manière orale pour récolter les 

votes des jeunes lecteurs.  

 

Le vote à bulletin secret ne pourra pas être respecté. Est-ce grave ? 

Le vote à bulletin secret n’est en aucun cas obligatoire. Chaque année, des centaines 

d’établissements organisent un vote à main levée ou de manière orale. L’essentiel est que les 

enfants et adolescents puissent s’exprimer.  

 

 

 

Pour enregistrer les voix des jeunes lecteurs, voici la marche à suivre : 

➢ Rendez-vous sur https://www.lesincos.com/votes.html  

➢ Pour saisir les votes, vous avez besoin de votre code adhérent. 

➢ Rentrez les votes obtenus chaque livre et validez.  

➢ Vous recevrez un mail de confirmation une fois les votes enregistrés.  

 

 

 

https://www.lesincos.com/votes.html

